
COMMUNIQUE DE PRESSE

Grenoble, le 27 octobre 2023

Dispositif de sécurisation de la fête d’Halloween du 31 octobre au 
1er novembre 2023

Afin que la fête d’Halloween se déroule dans un contexte familial et festif,  sans risque
pour la sécurité des personnes,  le préfet de l’Isère a pris des mesures réglementant la
détention et le transport de produits inflammables et explosifs et la consommation de
boissons alcoolisées.

Ainsi,  sont  interdits  sur  l’ensemble du département de l’Isère,  à compter  du mardi  31
octobre 2023 à 17h et jusqu’au mercredi 1er novembre 2023 à 7h :

• la détention et l’usage de fumigènes, pétards ou feux d’artifice sur la voie publique,
à l’exception des personnes majeures agréées ;

• le transport de combustibles corrosifs, carburants à emporter et gaz inflammables,
sauf nécessité dûment justifiée ;

• la consommation de boissons alcoolisées sur la voie publique.

Rappel de quelques conseils de sécurité     pour la soirée     :  
• Assurez-vous que les enfants soient accompagnés d’un adulte
• Assurez-vous  que  les  enfants  restent  groupés  et  qu’ils  ne  rentrent  pas  dans  les

maisons
• Munissez-vous de lampes et lampions pour être visibles des conducteurs
• Portez des vêtements clairs, voire rétro-réfléchissants, pour être visibles même la

nuit
• N’encombrez pas les lignes de secours et de sécurité
• Celui qui conduit, c’est celui qui ne boit pas
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